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Chapitre 17   Les produits, les charges, les profits et les pertes
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PARTIE I – IFRS

Activités portant sur un seul objectif d’apprentissage IFRS

Objectif 
d’apprentissage

Numéro de 
l’activité

Titre Compétence

OA 1 P1 La comptabilisation prématurée des produits

OA 2
E1 L’encaissement d’une somme reçue d’avance S. O.

P2 Le recouvrement incertain de la contrepartie

OA 3 E2
La détermination des obligations de prestation  
distinctes

S. O.

OA 4

E3 Les produits provenant des contrats de service
S. O.

E4 Le calcul de la marge brute d’un contrat de service

P3
Les méthodes d’estimation du degré d’avancement 
des travaux

OA 5

E6 Une composante financement importante S. O.

P4
La comptabilisation d’une contrepartie autre  
qu’en trésorerie

OA 6 E7 Les méthodes de répartition du prix de transaction S. O.

OA 7 P6
Le modèle de comptabilisation des produits 
en cinq étapes

OA 8

P7 Les biens supplémentaires offerts en option  

P8
L’entreprise qui agit pour son propre compte  
ou comme mandataire

OA 10
E14 La comptabilisation de contrats de construction S. O.

P17 La comptabilisation d’un contrat de construction  

Activités intégrant plusieurs objectifs d’apprentissage IFRS

Objectifs 
d’apprentissage

Numéro de 
l’activité

Titre Compétence

OA 2, OA 3, 
OA 4

E5
La comptabilisation des obligations de prestation 
distinctes

S. O.

OA 2, OA 5 P5
Les ventes assorties d’une contrepartie autre 
qu’en trésorerie

OA 4, OA 8 E8
La comptabilisation des produits dans des situations 
particulières

S. O.

OA 5, OA 8

E9
L’estimation d’un droit de retour et la comptabilisation
des produits

S. O.
E10

La comptabilisation des produits lorsqu’il y a un droit 
de retour

OA 3, OA 4, 
OA 8

P9 Les licences

OA 4, OA 5, 
OA 8

P10 Les franchises

Pour passer de la théorie 
à la pratique sans casse-tête

DES TABLEAUX PRÉSENTANT, POUR CHACUN DES CHAPITRES, 
L’OBJECTIF D’APPRENTISSAGE, LE NUMÉRO ET LE TITRE 
DE L’EXERCICE ET DU PROBLÈME, ET LA COMPÉTENCE VISÉE Repérez tous les 

éléments importants 
en un coup d’œil !

17.2

Les produits, les charges, 
les profits et les pertes 

CHAPITRE

17
Avant de commencer les activités d’apprentissage de ce chapitre, révisez les sujets
abordés dans le Recueil théorique pour chacun des objectifs d’apprentissage suivants :

PARTIE I – IFRS

OA 1 Relever les notions importantes liées à la mise 
en contexte de la comptabilisation des produits 
provenant des clients.

OA 2 Analyser la présence d’un contrat selon la première
étape du modèle de comptabilisation des produits.

OA 3 Déterminer les obligations de prestation relatives 
à un contrat selon la deuxième étape du modèle 
de comptabilisation des produits.

OA 4 Déterminer le moment de la comptabilisation des 
produits selon la troisième étape du modèle 
de comptabilisation des produits.

OA 5 Déterminer le prix de transaction selon la quatrième
étape du modèle de comptabilisation des produits.

OA 6 Répartir le prix de transaction entre les obligations
de prestation selon la cinquième étape du modèle de
comptabilisation des produits.

OA 7 Appliquer les cinq étapes du modèle de 
comptabilisation des produits.

OA 8 Comptabiliser certains produits particuliers 
provenant de clients.

OA 9 Comptabiliser les coûts d’un contrat.

OA 10 Comptabiliser les contrats de construction.

OA 11 Présenter les produits provenant des clients 
dans les états financiers.

OA 12 Comptabiliser et présenter les profits, les pertes 
et les produits d’intérêts et de dividendes.

PARTIE II – NCECF

OA 13 Comprendre et appliquer les NCECF liées à 
la constatation des produits.

OA 14 Comptabiliser certains produits particuliers 
provenant des clients.

OA 15 Comptabiliser les contrats à long terme 
selon la méthode de l’avancement ou 
de l’achèvement des travaux.

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE

Consultez les ressources pédagogiques 
en ligne sur la plateforme i+ Interactif 

∙ Recueil de solutions
∙ Auto-évaluation des acquis
∙ Fichier Excel modulable avec formules intégrées, 

comprenant la solution du problème P19

N : nombre de périodes
I : taux d’intérêt
PMT : paiements 
périodiques

PV : valeur actualisée
FV : valeur future
BGN : paiements en 
début de période

Lorsque des notions de mathématiques
financières sont utilisées, les variables
nécessaires aux calculs sont indiquées
par les abréviations suivantes :

 ∙ Le guide d’acquisition des compétences techniques 
qui suit vous permettra de progresser dans votre 
apprentissage, tout en vérifiant vos acquis.

∙ Il vous aidera à atteindre les objectifs d’apprentissage 
ciblés dans le chapitre du Recueil théorique, ainsi qu’à 
développer votre capacité à intégrer des compétences 
tant selon les IFRS que les NCECF.

 ∙ Certains exercices et problèmes renvoient à 
une démarche progressive soutenant l’acquisition  
de la compétence. Leur numéro respectif est alors 
présenté dans une boîte grise, comme suit : E1  P1

 ∙ Pour les problèmes, le nombre d’étoiles présentes 
renvoie aux compétences suivantes :  

 élémentaire     fondamentale     étendue

Guide d’acquisition des compétences techniques
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 Livre numérique du Recueil pratique

 Livre numérique du Recueil de solutions

	 Auto-évaluations	des	acquis :	questions	interactives	
autocorrigées

 Fichiers Excel modulables avec formules intégrées

 Document présentant certains éléments liés aux 
mises à jour des normes de CPA Canada

UNE PRÉSENTATION EN COULEURS PERMETTANT 
UN REPÉRAGE IMMÉDIAT DES IFRS ET DES NCECF

DES CONTENUS NUMÉRIQUES POUR FACILITER 
VOTRE APPRENTISSAGE

Repérez ce marqueur sur la 
couverture intérieure pour 
consulter la liste des normes 
de CPA Canada mises à jour !

DES PICTOGRAMMES POUR UN REPÉRAGE FACILE DE L’INFORMATION

Ce pictogramme permet le repérage des objectifs d’apprentissage 
à la suite du titre des exercices et des problèmes.

Ce pictogramme renvoie à des documents disponibles sur notre 
plateforme numérique.

Quatrième partie   Les autres éléments de l’état de la situation financière
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E2  L’évaluation de la durée d’un contrat de location OA 1 OA 8

La société Preneure inc. signe un contrat de location avec la société Bailleure inc. pour la location d’un 
local commercial. Le contrat est d’une durée de 6 ans, plus une option de prolongation de 2 ans supplé-
mentaires. Pour cette option de prolongation, Bailleure inc. offre à Preneure inc. de réduire les paiements 
annuels de 10 % par rapport aux paiements annuels réguliers. De plus, Preneure inc. a l’intention d’appor-
ter plusieurs améliorations locatives au local durant les premières années du contrat. Finalement,  
le contrat de location donne à Bailleure inc. le droit de résilier le contrat en tout temps pour l’ensemble 
de sa durée, y compris l’option de prolongation, et ce, sans pénalité importante. Toutefois, si Preneure 
inc. veut résilier le contrat, elle doit obtenir l’accord de Bailleure inc.

TRAVAIL À FAIRE

PARTIE I – IFRS

a) Déterminez la durée totale du contrat de location.

PARTIE II – NCECF

b) Déterminez la durée du bail. Est-ce que votre réponse est différente de celle expliquée en a) ? 
 Pourquoi ?

E3 Une option d’achat OA 2

Les principales dispositions du contrat de location signé par Grangalo ltée et Petitrot inc., le 1er janvier 
20X1, sont les suivantes :

Durée du contrat non résiliable 20 ans
Loyer annuel payable en fin de période par Petitrot inc. 22152 $
Option d’achat que le preneur a la certitude raisonnable d’exercer

(pouvant être exercée au début de la cinquième année) 7000 $
Taux d’intérêt implicite du contrat 10 %

TRAVAIL À FAIRE

PARTIE I – IFRS

Sachant que le contrat a été analysé et qu’on a déterminé qu’il s’agit d’un contrat de location, 
dressez le tableau d’amortissement de l’obligation locative découlant de ce contrat de location et 
enregistrez toutes les écritures de journal requises dans les livres du preneur au cours du premier 
exercice.

TRAVAIL À FAIRE

PARTIE I – IFRS

Calculez le taux d’intérêt implicite du contrat de location.

E4 Le taux d’intérêt implicite d’un contrat de location OA 2

La société Cinéparc ltée vend et loue des équipements de projection de films, de même que des écrans 
géants. Le prix de vente d’un ensemble de deux écrans géants est de 30 416 $. Lors d’une location, qui
remplit les conditions de validation des contrats de location, le preneur doit signer un contrat non résiliable
de 10 ans et effectuer une série de 10 versements annuels égaux de 4 500 $ à compter de la date de pas-
sation du contrat. Le contrat prévoit aussi que le preneur obtiendra le droit de propriété des écrans au
terme du contrat.

Quatrième partie   Les autres éléments de l’état de la situation financière
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Chapitre 13   Les contrats de location
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13.2 Le traitement comptable par le preneur OA 2

C’est à la date de début du contrat de location, soit la date où le bailleur met le bien sous-jacent à la
disposition du preneur, que ce dernier doit comptabiliser et évaluer l’actif et le passif découlant du contrat
de location. L’actif et le passif sont respectivement dénommés « Actif au titre du droit d’utilisation » 
et « Obligation locative » par l’IASB.

13.2.1 Les composantes non locatives d’un contrat de location
Un contrat de location peut contenir à la fois une composante locative et une composante non locative. C’est
souvent le cas lorsque le bailleur assure un service d’entretien et de réparation et qu’il inclut une forme de
rémunération pour ce service dans le contrat de location. Pour le preneur, l’IASB propose deux façons de
traiter ce type de contrat. D’abord, une mesure de simplification est possible. Elle permet au preneur de ne pas
séparer la composante non locative de la composante locative et de traiter l’ensemble de la contrepartie
versée au bailleur comme un seul montant, qui sera alors entièrement comptabilisé comme un contrat de lo-
cation. Si le preneur ne choisit pas cette mesure de simplification, il doit répartir la contrepartie versée entre
les composantes, soit en se basant sur le prix demandé par une société similaire, soit en estimant ce prix1, et
comptabiliser la composante non locative selon les autres normes pertinentes. Un tel choix est offert seulement
au preneur et non au bailleur (voir la section 13.3 pour la comptabilisation de ces coûts du point de vue du bailleur).

13.2.2 L’évaluation et la comptabilisation initiale
La figure 13.3 montre les éléments qui composent la comptabilisation de l’actif au titre du droit d’utilisa-
tion et de l’obligation locative.

1. Cette répartition du prix repose sur un principe concordant avec la répartition des produits provenant des clients (voir la section 17.6).

Passif : Obligation locative
Valeur actualisée des paiements

de loyers à verser

Paiements de loyers à verser

Actif au titre du droit d’utilisation

+++
Valeur

actualisée des
paiements de
loyers à verser

Paiements de
loyers versés
avant ou à la
date de début

du contrat

Coûts directs
initiaux payés
par le preneur

Coûts de
démantèlement

ou de
restauration 

=

=

=
Paiements

�xes
(−)

Avantages
incitatifs

Paiements
variables
liés à un

indice ou à
un taux *

Montant des 
garanties de 

valeur 
résiduelle que

le preneur
s’attend à 

devoir payer

Prix
d’exercice

d’une option
d’achat **

Pénalités
sur une

option de
résiliation **

+ + + +

FIGURE 13.3 La comptabilisation et l’évaluation de l’actif et du passif pour le preneur

* Ces paiements sont déterminés avec le taux à la date du début du contrat.
** Pour considérer l’option d’achat et les pénalités découlant d’une option de résiliation, le preneur doit avoir la certitude 

raisonnable d’exercer ces options.

PRJ006809_Chapter 13.indd   11PRJ006809_Chapter 13.indd   11 24/01/23   4:53 PM24/01/23   4:53 PM
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